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Perfectionnement

Cloisons légères
Description	 Théorie : les bases des cloisons légères - 

Pratique : Monter une cloison légère avec 
un angle sortant - Passage de porte dans 
un cloisons - Vissage correct des plaques 
et explication d’une double couche - Petite 
partie sur Alba - Faire une double structure 
de faux plafond.

Public	 CFC de plâtrier ou peintre.
Lieu	 EPCA à Sion
Dates	 12 mars 2026
Horaire	 De 8 h 00 à 17 h 00
Formateurs	 Rigips

Valais
BM Formation - Rue de la Dixence 20 - 1950 Sion - T 027 327 51 20 - tfc@bureaudesmetiers.ch

Vernis 2 composants
Description	 Théorie : 1 comp vs. 2 comp - Points forts et 

détails sur les produits - Composants des 
peintures 2K - Compréhension des propor-
tions de mélange - Pratique : préparation 
de la peinture - mise en oeuvre, application 
manuelle et par pulverisation.

Public	 CFC de plâtrier ou peintre.
Lieu	 EPCA à Sion
Dates	 28 avril 2026
Horaire	 De 8 h 00 à 17 h 00
Formateurs	 Ruco SA

La FREPP félicite  
les NOUVEAUX...

CONTREMAÎTRES PEINTRES

Diplômés	 Entreprises
Farhad Ahmed, Carrouge VD	 Bilal Sàrl, Pampigny
Filipe Caetano Loureiro, Cologny GE	 Barcellini & Cie, Genève
Vasco Dos Santos, La Tour-de-Peilz VD	 Guignard Gypserie-Peinture Sàrl, Crissier
Nolann Favre, Prahins VD	 Montangero & Fils SA, Romanel-sur-Lausanne
Borko Gindl, Pully VD	 E. Barbier Peinture Sàrl, Bussigny
Valentine Jacquemettaz, Sion VS	 Valdéco et rénovation Sàrl, Sion
Mehdi Kizilboga, Bulle FR	 Pittet Peinture Sàrl, Villarsiviriaux
Jorge Stalin Maza Matailo, Prilly VD	 FR Staff SA, Renens
Samuel Petrini, Bulle FR	 Petrini Peinture Sàrl, Bulle

FREPP Info FORMATION
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Perfectionnement

Levage et élingage 
Description	 Les participants découvrent les bases légales, 

les règles techniques. et les directives en 
vigueur. La formation comprend une étude 
des capacités de charge, une présentation 
des différents moyens de levage, des exer-
cices pratiques pour apprendre à élinguer 
correctement une charge.

Public	 CFC de plâtrier ou peintre.
Lieu	 Centre de formation SpanSet, Martigny
Dates	 17 février 2026
Horaire	 De 8 h 00 à 17 h 00

Marmoran - les bases de l'isolation
Description	 Les bases de l’isolation : collage, façon 

d’angle et pose d’éléments rapportés.
Public	 CFC de plâtrier ou peintre.
Lieu	 EPCA à Sion
Dates	 24 mars 2026
Horaire	 De 8 h 00 à 17 h 00
Formateurs	 Marmoran (Saint-Gobin Weber SA).

Permis nacelle et chariots élévateur 
Description	 L’utilisation de plateformes élévatrices 

mobiles de personnel (PEMP) et manuten-
tion de différentes catégories de chariots.

Public	 Toutes personnes intéressées.
Lieu	 Airnace SA  à Evionnaz 
Dates	 Plusieurs dates en 2026
Horaire	 De 8 h 00 à 17 h 00
Formateur	 Airnace SA

Valais
BM Formation - Rue de la Dixence 20 - 1950 Sion - T 027 327 51 20 - tfc@bureaudesmetiers.ch

Premiers secours 
Description	 Formation spécifique en 1er secours: 

BLS-AED compact, gestion hémorragie, 
écrasement, amputation et chute de hauteur.

Public	 CFC de plâtrier ou peintre.
Lieu	 BM Campus à Sion
Dates	 15 janvier 2026
Horaire	 De 8 h 00 à 12 h 00

Reconnaissance des supports minéraux
Description	 Type et style du bâtiment - Directives rela-

tives aux bâtiments protégés - Couleur et 
tonalité souhaitées - Contrôle et reconnais-
sance des supports - Les travaux prépara-
toires - Les couches de fonds - Les peintures 
pour façades - La rénovation des façades en 
isolations périphériques.

Public	 CFC de plâtrier ou peintre.
Lieu	 BM Campus à Sion
Dates	 4 février 2026
Horaire	 De 16 h 00 à 18 h 30
Formateurs	 Bosshard-Farben AG

Systèmes plafond
Description	 Théorie : Divers systèmes - Normes antifeu 

et fonctionnement de recherche sur le site 
- Commande simplifié pour commander en 
ligne des éléments préfabriqués - Pratique : 
Système Juunoo - Système faux plafond 
StilPrim grande portée - Système faux 
plafond extérieur norme etc. - Système faux 
plafond acoustique GSG4 - Système portil-
lons visites gaine technique antifeu.

Public	 CFC de plâtrier ou peintre.
Lieu	 EPCA à Sion
Dates	 19 février 2026
Horaire	 De 8 h 00 à 17 h 00
Formateurs	 Rigips
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Nouveautés pour les systèmes d'isolation 
extérieure 
Description	 Le programme dans son ensemble sera 

publié au cours de l’été 2026.
Public	 Personnes chargées de la conception et de 

la réalisation de travaux, tout professionnel 
intéressé par des produits et des techniques 
innovants.

Lieu	 ANEPP, rue des Noyers 11, 2000 Neuchâtel
Dates	 21 octobre 2026
Horaire	 De 17 h 00 à 19 h 00
Formateur	 Leonel Nogueira (Weber - Marmoran)
Inscription	 1er octobre 2026

Plateformes élévatrices
Description	 Les participants sont formés en théorie et 

en pratique sur la réglementation, la mise en 
service conforme, le déplacement et la mani-
pulation de la plateforme. Une certification 
(IPAF) est remise à l'issue du cours pour les 
catégories 1A/1B/3A/3B.

Public	 Toute personne appelée à utiliser une plate-
forme élévatrice.

Lieu	 Cornaux NE (pour toutes les entreprises) ou 
Centre de formation de l’entreprise Bernard 
Frei & Cie SA à Fleurier (uniquement pour 
les entreprises soumises à la CCT du second 
œuvre) ou 

	 Savagnier NE (uniquement pour les entre-
prises soumises à la CCT du second œuvre).

Dates	 Des dates sont programmées au cours de 
l’année, consultez le secrétariat de Forma2.

Durée	 1 journée
Formateurs	 Christian Kläy (Cornaux) ou un formateur de 

la Fédération neuchâteloise des entrepre-
neurs (Fleurier) ou UP Group SA (Savagnier).

Neuchâtel
Forma2 - Crêt-Vaillant 19 - 2400 Le Locle - T 032 931 18 14 - info@forma2.ch

Accidents de chantier, premiers secours 
Description	 Ce cours de premiers secours est conçu 

pour répondre aux attentes spécifiques des 
travailleurs dans la construction. Il comprend 
une partie théorique et des mises en situa-
tion. Les éléments suivants seront travaillés 
: sécurité, alarme, approche d'une victime 
consciente, chutes, plaies, hémorragies, 
amputations, brûlures, empalements et 
fractures.

Public	 Travailleurs du second oeuvre souhaitant se 
former en matière de premiers secours.

Lieu	 Centre de formation de FormaMed Sàrl à 
Cortaillod 

Dates	 4-20-27 mars 2025
	 Des formations peuvent être programmées 

au cours de l’année, selon vos besoins, 
consultez le secrétariat de Forma2.

Horaire	 De 8 h 00 à 12 h 00
Formateur	 FormaMed Sàrl

Sécurité incendie 
Description	 Ce cours est conçu pour répondre aux attentes 

spécifiques du secteur de la construction. Il 
comprendra une heure de théorie sur le feu 
et la présentation des moyens d’extinction 
et une heure de pratique à l’extinction avec 
un extincteur et une couverture sur des feux 
réels.

Public	 Travailleurs du second œuvre   souhaitant se 
former en matière de sécurité incendie.

Lieu	 Centre de formation de FormaMed Sàrl à 
Cortaillod

Dates	 1er avril 2025  
	 Des formations peuvent être programmées 

au cours de l’année, selon vos besoins, 
consultez le secrétariat de Forma2.

Horaire	 De 8 h 00 à 12 h 00
Formateur	 FormaMed Sàrl



41

Bulletin d'inscription aux cours PERCO et 5 à 7

FREPP Info SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Cours 2026

Pour des informations sur les mesures à prendre en matière de sécurité au travail dans les cantons de Fribourg, 
Neuchâtel, Valais et Vaud : Solution de branche romande de la plâtrerie-peinture pour la sécurité au travail
FREPP - Tél. 027 322 52 60  - www.frepp.ch - info@frepp.ch
Genève : F4S SA - GPG 058 715 32 11 - www.gpg.ch - gpg@fer-ge.ch

L'entreprise

Adresse

Téléphone	 e-mail

inscrit pour le cours PERCO du	 	mardi 24 février 2026, Sion (VS)	 	mardi 3 mars 2026, Tolochenaz (VD)
 	 de 14 h à 19 h		  de 14 h à 19 h

  membre d’une association de la FREPP	 Fr. 250.–  (cotisation d’adhésion de 200 francs prise en charge par l’association)

  non-membre d’une association de la FREPP	 Fr. 700.–  (Fr. 500.– + Fr. 200.– de cotisation d’adhésion)

inscrit pour le cours Edex du	 	mercredi 4 mars 2026, Sion (VS) 	 	mercredi 11 mars 2026, Tolochenaz (VD)
		  de 17 h à 19 h		  de 17 h à 19 h

  membre d’une association de la FREPP  >  Fr. 30.– 	   non-membre d’une association de la FREPP  >  Fr. 50.– 

« Les cours Edex sont ouverts uniquement aux PERCO »

Prénom	 Nom

Date de naissance	

Lieu et date	 Timbre et signature

Une confirmation ainsi que toutes les informations relatives à ces cours seront adressées en temps voulu aux personnes 
inscrites. Selon les inscriptions, nous nous réservons le droit de dédoubler, regrouper ou annuler un/des cours.

Ce bulletin d'inscription est à retourner à la FREPP pour le jeudi 12 février 2026 au plus tard à
Fédération suisse romande des entreprises de plâtrerie-peinture,  rue de la Dent-Blanche 8, 1950 Sion 

ou par e-mail à romy.hintz@frepp.ch
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COLLECTE DES DÉCHETS

Collecte des déchets spéciaux 2026

NOUVEAU dispositif  
dès février 2026

FREPP

Afin de mieux répondre aux besoins actuels des entreprises et 
de simplifier les démarches, la FREPP déploiera un nouveau 
dispositif de collecte dès février 2026.
Le système annuel de collecte par région sera ainsi supprimé. 
Les entreprises n’auront plus à attendre une date précise pour 
remettre leurs déchets spéciaux.

Accès permanent aux centres de tri partenaires
Chaque entreprise pourra désormais déposer ses déchets à 
tout moment, dans un centre de tri partenaire de sa région, en 
fonction des horaires d’ouverture du site.
L’accès aux tarifs préférentiels de la FREPP sera garanti grâce 

à une procédure d’annonce simple et entièrement numérique. 
Les entreprises auront également la possibilité d’apporter 
d’autres catégories de déchets (facturés en direct par le centre 
de tri) afin d’optimiser leurs trajets et leur gestion globale des 
déchets.

Marche à suivre
Avant tout dépôt, les entreprises devront effectuer une 
annonce via un lien dédié disponible sur le site internet de la 
FREPP. Le formulaire en ligne demandera notamment :
•	 les coordonnées de l’entreprise, et personne de contact;
•	 son statut (membre/non-membre);
•	 les types de déchets concernés;
•	 le tonnage estimatif prévu.

Depuis de nombreuses années, la FREPP met à disposition de ses 
membres une solution dédiée à la collecte des déchets spéciaux 
générés par les activités de plâtrerie-peinture. Jusqu’à présent, cette collecte 
s’effectuait une fois par an dans chaque région, selon un calendrier fixe et des 
points de dépôt prédéfinis. Bien que fonctionnel, ce modèle présentait certaines 
limites, notamment en matière de flexibilité et de disponibilité.

Fribourg :	 Tansvoirie SA
	 Route des Tuileries, 1754 Rosé

Genève :	 Jaquier Services SA
	 Route du Bois de Bay 26, 1242 Satigny

Neuchâtel :	 Diviza Recyclage SA
	 Gravière de Rive, 2207 Coffrane

Valais :	 Recovis SA
	 Route de Fully 20, 1913 Saillon

Chablais :	 Tansvoirie SA
	 Chemin de Pré Clos, 1852 Roche

Vaud :	 Tinguely Recyclage SA
	 Route des 3 Ponts, 1024 Ecublens

Centres de tri partenaires

Rendez-vous 

dès février 2026 sur 

www.frepp.ch
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À la suite de l’annonce, l’entreprise recevra automatiquement 
une autorisation personnalisée par e-mail. Cette autorisation 
devra être présentée au centre de tri. Elle confirme que le 
déposant participe à la collecte organisée par la FREPP et 
lui permet de bénéficier des tarifs préférentiels. La FREPP 
facturera ensuite les entreprises sur la base des tonnages de 
déchets spéciaux remis.

Coordination assurée par GP Recycling Management
La gestion opérationnelle de ce nouveau dispositif – traitement 
des annonces, suivi des tonnages, relation avec les centres de 
tri et contrôle des droits aux tarifs préférentiels – sera assurée 
par GP Recycling Management Sàrl, partenaire de longue date 
de la FREPP pour la gestion des déchets spéciaux.

Les avantages

•	 Diminution de la surface de stockage 
pour les déchets en entreprise.

•	 Grande souplesse dans le choix de la 
date de livraison.

•	 Possibilité de livrer plusieurs fois 
par année, à la fin de chaque gros 
chantiers.

•	 Possibilité de livrer d’autres déchets.

•	 Facilité d’annonce via le site internet.

•	 Conformité légale concernant le 
transport vers les centres de tri 
(max 330 kg de déchets spéciaux par 
transport).

Tarifs 2026
Les conditions d'élimination seront les suivantes, pour une 
prise en charge dans les centre régionaux de collecte. 

	 Membres		  Non-membres
	 FREPP		  FREPP

Peinture sans solvants	 Fr.	 0,50/kg	 Fr.	 0,80/kg
(bidons en plastique, y c. crépis en bidon)
Peinture avec solvants	 Fr.	 1,50/kg	 Fr.	 2,00/kg
Bidons vides en métal	 Fr.	 0,85/kg	 Fr.	 1,20/kg
Bidons vides en plastique	 Fr.	 0,55/kg	 Fr.	 1,00/kg

Solvants non-halogéné	 Fr.	 1,50/kg
(produits de nettoyage des pinceaux)
Huiles minérales	 Fr.	 0,25/kg
Huiles végétales	 Fr.	 0,45/kg
Ampoules économiques	 Fr.	 Gratuit
Piles et accumulateurs	 Fr.	 Gratuit
Batterie au plomb	 Fr.	 Gratuit
Tous les autres produits seront facturés par le centre de tri.

Action « Membres »

50 % sur les prix affichés 

pour les membres 

FREPP

LES VRAIS PROS !
... éliminent leurs déchets de façon adéquate.

www.frepp.ch

ATTESTATION

L’ENTREPRISE

Couleurs et peintures Sàrl
Nomdeville (VD)

a participé à la collecte 2026, organisée par la FREPP, 

et contribue ainsi à une élimination écologique et responsable 

de ses déchets de peinture.

fédération suisse romande

des entreprises de plâtrerie-peinture

FREPP

25 Litres
(plastique)

40 Litres
(plastique)

PEINTURE

En participant à la collecte des déchets 
spéciaux de la FREPP, vous recevrez 
une attestation de bonne pratique en 
matière d'environnement.

Conditionnement
Depuis 2024, les centres de traitement sont plus exigeants 
par rapport au type et à la taille de l’emballage des déchets 
de peinture sans solvant. Ceux-ci doivent impérativement 
être en matière plastique d’une taille maximale de 25  litres. 
Pour la prochaine collecte, seuls les seaux et les jerricanes en 
plastique seront pris en charge. En cas de non-respect des 
prescriptions de flaconnage, un supplément de 150  francs 
par tonne sera facturé à l’entreprise.   ❚
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SITUATION DU MARCHÉ

SSE – Société suisse des entrepreneurs

La baisse progressive des taux d’intérêt de 1,75 % à 0,00 % au 
cours des deux dernières années se fait sentir ici. En termes 
réels, ces réductions de taux ont augmenté le chiffre d’af-
faires  2025 de 120  millions de francs, et l’année prochaine, 
190 millions de francs supplémentaires devraient s’y ajouter.
 
Les taux stimulent les constructions neuves et les 
rénovations
Le niveau plus bas des taux rend les immeubles d’habitation 
plus attractifs en tant qu’investissements générateurs de 
rendement. La construction de logements devrait connaître 
des taux de croissance élevés jusqu’à la fin du deuxième ou du 
troisième trimestre. L’activité de construction bénéficie de la 
hausse des loyers dans les nouveaux bâtiments résidentiels 
ainsi que de l’augmentation des prix de vente de la propriété.
Inversement, la baisse du taux de référence entraînera proba-
blement une nouvelle diminution des loyers des appartements 
existants en avril  2026. Les propriétaires immobiliers pour-
raient y voir le moment opportun pour entreprendre davantage 
de rénovations dans les bâtiments plus anciens, car ils peuvent 
d’une part espérer des loyers plus élevés après rénovation et, 

4e trimestre 2025

Indice de la CONSTRUCTION

d’autre part profiter de coûts de financement actuellement 
bas. En effet, le volume des autorisations de construire pour 
les extensions et transformations a augmenté ces derniers 
mois.
 
Emploi stagnant
Les taux bas soutiennent globalement la conjoncture suisse. 
Celle-​ci ne progresse que lentement : au 3e trimestre 2025, le 
PIB suisse a même reculé de 0,5  % par rapport au trimestre 
précédent. Le nombre d’employés stagne et les offres d’emploi 
se raréfient. Les entreprises hésitent donc à faire construire de 
nouveaux bureaux ou autres espaces de travail. Ces conditions 
font que la branche du bâtiment commercial devra tabler, au 
cours des prochains trimestres, sur 
des taux de croissance stagnants, 
voire négatifs.
 
Des surprises possibles dans la 
construction publique hors sol
La situation est inverse dans la 
construction publique hors sol. La 
croissance démographique et les 
besoins en capacités, notamment 
de certains hôpitaux et écoles, 
indiquent une légère tendance 
positive. Cependant, l’expérience 
montre que les fluctuations dans 
ce segment peuvent être étonnam-
ment importantes. Cela signifie que 
le chiffre d’affaires peut, certains trimestres, se situer nette-
ment au-​dessus ou au-​dessous de la tendance prévue. Le 
volume élevé de commandes enregistré récemment pourrait 
favoriser de telles variations.
 
Génie civil en voie de reprise
Le génie civil a affiché, contrairement aux prévisions, une acti-
vité légèrement plus faible au cours des derniers trimestres. 
Certains projets ont été redimensionnés, d’autres sont 

Pour la première fois depuis deux ans, l’indice de la construction atteint de nouveau 
la barre des 100 points au quatrième trimestre 2025. Les perspectives de tendance 
pour les trimestres suivants sont également légèrement positives. 

Valeur de l'indice 
au 4e trimestre 2025 :	 100 pts

Variation par rapport 
au trimestre précédent :	 + 0,5 %

Variation par rapport 
au même trimestre 
de l'année précédente :	 + 3,0 %
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Année		  2024	 2025	 Variation par rapport au
Trimestre	 I	 II	 III	 IV	 I	 II	 III	 IV	 3e trim. 2025	 4e trim. 2024
Indice de la construction	 100	 99	 99	 97	 98	 99	 99	 100	 + 0,5 % 	 + 3,0 % 
Bâtiments	 100	 99	 97	 95	 96	 98	 99	 99	 + 0,5 % 	 + 4,8 % 
Logements	 101	 100	 97	 95	 97	 99	 101	 102	 + 1,3 % 	 + 7,7 % 
Autres secteurs	 97	 95	 95	 93	 94	 93	 93	 93	 – 0,9 % 	 – 0,3 % 
Bâtiments publics	 101	 99	 99	 98	 97	 99	 100	 99	 – 1,1 % 	 + 1,0 % 
Génie civil	 99	 100	 101	 99	 100	 101	 100	 100	 + 0,5 % 	 + 1,1 % 

confrontés à des difficultés techniques et à des augmenta-
tions de coûts. L’indice de la construction continue toutefois 
de prévoir une légère tendance positive. Cela correspond 
par exemple, au fait que, selon l’enquête trimestrielle, les 
entrepreneurs s’attendent à un chiffre d’affaires légèrement 
plus élevé au 4e  trimestre  2025. Selon le sondage du KOF, 
davantage d’entreprises de génie civil évaluent leur carnet de 
commandes de manière plus favorable et s’attendent à une 
hausse de la demande dans les prochains mois.   ❚

Description 
de la méthode

L’indice de la construction 
prévoit le chiffre d’affaires 
désaisonnalisé pour le trimestre 
suivant ainsi que la tendance 
pour les trois trimestres 
suivants.
Jusqu’au 3e trimestre 2023, 
l’indice de la construction a été 
publié en collaboration entre 
Credit Suisse et la Société suisse 
des entrepreneurs. Depuis le 
4e trimestre 2023, la SSE publie 
l’indice de la construction en 
régie propre.
Avec cette reprise, la 
méthodologie a été actualisée. 
Désormais, le 1er trimestre 2023 
a été calibré sur une valeur de 
100 points. Les données de l’en-
quête trimestrielle de la SSE sur 
les entrées de commandes, les 
réserves de travail et les projets 
de construction restent la source 
principale pour les prévisions. 
En outre, les demandes de 
permis de construire, les 
appels d’offres publics, les taux 
d’intérêt et les matériaux de 
construction sont pris en compte 
dans les prévisions de l’indice 
de la construction. L’indice de la 
construction est une régression 
linéaire.
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INFOS PRATIQUES

Impressum
Editeur	 Fédération suisse romande des 

entreprises de plâtrerie-peinture
	 Rue de la Dent-Blanche 8
	 1950 Sion
Périodicité	 Trimestrielle
Abonnement	 Fr. 39.20 par année (HT)

T 027 322 52 60  –  info@frepp.ch 
www.frepp.ch

Direction
Marcel Delasoie, directeur
T 027 322 52 62  –  marcel.delasoie@frepp.ch

Edition et administration
Romy Hintz, adjointe de direction
T 027 322 52 64 – romy.hintz@frepp.ch

Rédaction, conception et publicité
Xavier Saillen, responsable d'édition
T 027 322 52 66  –  xavier.saillen@frepp.ch

Publicité (Suisse alémanique)
Stumpp Medien AG
T 044 858 38 00 – info@stumppmedien.ch

© Copyright FREPP – La reproduction, même 
partielle, des textes et illustrations n'est auto-
risée qu'avec l'accord de la rédaction et l'indica-
tion de la source.

Les opinions exprimées dans les publireportages 
du FREPP Info n'engagent que leurs auteurs et 
ne reflètent pas nécessairement l'opinion de la 
rédaction ou de la Fédération suisse romande 
des entreprises de plâtrerie-peinture (FREPP).

Le FREPP Info est imprimée sur du papier certifié 
FSC (Forest Stewardship Council® - Papier 
fabriqué à partir de fibres de bois provenant 
de sources responsables); la couverture  sur 
du couché demi-mat extra-blanc 200 g/m2 et 
l’intérieur sur du couché mat blanc 90 g/m2.

Agenda 2026
8 mars	 Votations fédérales

24 avril	 Assemblée générale AVMPP (VS)

28 mai	 Assemblée générale GVEPP (VD)

4 juin	 Assemblée générale GPG (GE)

11 juin	 Assemblée générale ANEPP (NE)

14 juin	 Votations fédérales

28 août	 Assemblée des délégués FREPP 
	 dans le canton de Genève

10-16 septembre	 Capa'Cité (NE)

27 septembre	 Votations fédérales

9 octobre	 Assemblée générale AFEPP (FR)

29 novembre	 Votations fédérales

IMPRIMERIE GESSLER SA •  CHEMIN ST-HUBERT 45 •  1950 SION

GESSLERSA.CHINFO@GESSLERSA.CH027 327 72 33

IMPRIMEURS 
DEPUIS PLUS DE 160 ANS.

Publicité



www.bosshard-farben.ch

Inspiré par la nature.

La couleur, une métamorphose.
La profondeur réside dans les nuances subtiles et l’expression dans 
les contrastes marqués. Il suffit d’une touche de couleur pour créer 
l’exceptionnel. C’est avec sensibilité, savoir-faire et passion que vous 
métamorphosez cette fascination en beauté durable. Merci à vous  
de colorer chaque jour un peu plus notre monde.

inserat-danke-2025-210x297-applica-bosshard-23.10.25-FR.indd   1inserat-danke-2025-210x297-applica-bosshard-23.10.25-FR.indd   1 23.10.2025   17:18:3223.10.2025   17:18:32
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SATINA AQUA 20
La nouvelle peinture de finition à base de résine alkyde  
diluable à l’eau réunit les avantages appréciés d’une  
vernis contenant des solvants dans une formule diluable  
à l’eau.

 � finition satinée de très grande qualité
 � très résistant aux rayures et estafilades
 � pas de ramollissement ni de «poissage», y compris  
en cas de sollicitation forte due au toucher

 � pas d’odeur de solvant
 � composé à 67 % de matières premières renouvelables 
(NAWARO)

Plus d’informations:
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